Convocation du Conseil Municipal du 14 octobre 2025 adressée individuellement à MM. les Conseillers Municipaux avec pour ordre du jour :

- Approbation du procès-verbal du 2 septembre 2025
-  Point sur les travaux logement 77 Route de Darlan
- Délibération futur locataire au 77 Route de Darlan
- Délibération loyer suite aux travaux du logement 63 Route de Darlan
- Point sur le paiement des loyers du logement 100 Route de la Pointe
- Remboursement partiel de la ligne de trésorerie
- Délibération pour choix entreprise entretien bourg
- Délibération soutien à la chasse à la palombe
- Monument aux morts (mise en place d’une chaîne)
- Point sur les commissions
- Questions diverses



Procès-verbal du 21 octobre 2025 à 18 heures 00

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt et un octobre les membres du Conseil Municipal se sont réunis à la mairie de SOULIGNAC, sous la présidence de Monsieur Michel DULON, Maire.

Présents : Michel DULON, Bruno LAVILLE, Chantal BOUDON, Jérôme VIALA, Florence VAZ, Juliena ABERLEN, Maryline BERLAND, Richard TILLHET, Benoît DUPOUY, Nicolas PLAULT

Absent : 
 
Secrétaire de séance :  Richard TILLHET


Monsieur le Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour deux délibérations :

· Délibération tarifs location de la salle des fêtes à compter du 1er janvier 2026
· Délibération choix de l’entreprise de nettoyage salle des fêtes


APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 2 SEPTEMBRE 2025

Pour : 9	          Abstention : 0                       Contre : 0


POINT SUR LES TRAVAUX LOGEMENT 77 ROUTE DE DARLAN
 
Les peintures ont été faites partout où il y en avait besoin.
Il faudra peindre également la baguette sous le meuble du haut de la cuisine.
La cuisine a été montée, la cabine de douche est posée. 
Il reste quelques travaux à faire.


DELIBERATION FUTUR LOCATAIRE AU 77 ROUTE DE DARLAN
Monsieur le Maire propose de faire appel à une agence pour avoir une garantie de paiement, il va se renseigner. Aucune délibération n’est prise à cette séance.

DELIBERATION N° 2025/25 : LOYER SUITE AUX TRAVAUX DU LOGEMENT 63 ROUTE DE DARLAN

Monsieur le Maire fait part du courrier de la locataire, concernant les travaux à réaliser dans son logement, et notamment les frais qu’elle va devoir engager pour son relogement.
Après discussion, le conseil municipal décide de faire une réduction de 300 € sur le loyer du mois de novembre 2025, qui est habituellement de 668 €.
Le montant du loyer pour novembre sera donc de 368 €.
Pour : 9 	          Abstention : 0                       Contre : 0


POINT SUR LE PAIEMENT DES LOYERS DU LOGEMENT 100 ROUTE DE LA POINTE

La locataire a été reçue en mairie le vendredi 17 octobre dernier.
Elle souhaite qu’un échéancier soit mis en place. Elle s’engage à régler 250 € de plus par mois, soit                    1 130 €. Elle ne veut pas avoir à faire avec la cautionnaire.

DELIBERATION N° 2025/26 : REMBOURSEMENT PARTIEL DE LA LIGNE DE TRESORERIE

Monsieur le Maire propose d’effectuer un remboursement partiel de la ligne de trésorerie de 50 000 € contractée auprès du Crédit Agricole, en juillet 2025.
Il propose de rembourser 5 000 € sur ce mois d’octobre 2025.
Après discussion, le conseil municipal accepte ce remboursement, et autorise M. le Maire à effectuer les démarches nécessaires.
Pour : 7 	          Abstentions : 2                       Contre : 0


DELIBERATION : CHOIX ENTREPRISE ENTRETIEN BOURG

Monsieur le Maire présente le devis de l’entreprise RENE Julien, pour l’entretien du bourg. Le devis s’élève à 12 804 € TTC et comprend : les travaux de fauchage des 5 ponts 2 fois par an, la tonte des espaces verts du bourg 12 passages de mars à octobre inclus, l’entretien du cimetière avec 12 passages de tonte sur les espaces verts, l’entretien des allées au rotofil et à la tondeuse, taille des arbustes, taille des arbustes de la cour de l’école, entretien des allées au rotofil, et d’un carré d’herbe, nettoyage des massifs de lavande, taille des arbustes dans le talus du cimetière, taille des haies du tennis/foot, ramassage des feuilles dans le bourg, taille et désherbage des massifs du bourg, nettoyage des mauvaises herbes au rotofil contre les bâtiments et caniveaux, fauchage du stade de foot au girobroyeur, intervention à la demande.

Monsieur le Maire n’a pas encore eu de réponse du Maire de Capian, pour une éventuelle mis à disposition de son personnel.

Aucune délibération n’est prise à cette séance.


Arrivée de Benoît DUPOUY
DELIBERATION N° 2025/27 : TARIFS LOCATION DE LA SALLE DES FETES A COMPTER DU 1ER JANVIER 2026 

Le conseil municipal décide de revoir les tarifs de la location de la salle des fêtes de Soulignac.

A compter du 1er janvier 2026, la salle des fêtes sera louée comme suit :

· Aux habitants et propriétaires de résidence secondaire 

· 200 € : si le loueur nettoie lui-même la salle
· 350 € : si le loueur ne nettoie pas lui-même la salle, dans ce cas, la mairie fait intervenir 
                              l’entreprise de nettoyage
 
· Aux associations de la commune : 1ère utilisation gratuite, les suivantes aux mêmes tarifs que les habitants 

· Aux personnes extérieures à la commune : 900 € avec nettoyage obligatoire par l’entreprise

En cas de détérioration, le loueur devra rembourser la mairie, du montant des dégâts, à l’appui d’une facture.

Il est strictement interdit de coller de la décoration ou autres sur les murs de la salle et sur l’estrade.

Un état des lieux sera systématiquement fait à la remise des clés (entrée et sortie).

Pour : 6 	          Abstentions : 2                       Contre : 2


DELIBERATION N° 2025/28 : CHOIX DE L’ENTREPRISE NETTOYAGE SALLE DES FÊTES

Monsieur le Maire confirme qu’un courrier a été adressé le 4 septembre 2025 à PROP’VERT pour dénoncer le contrat de nettoyage de la salle des fêtes avec résiliation au 6 décembre 2025.
Il propose le devis de l’entreprise CLEAN2 VAP, qui s’élève à 150 € (TVA non applicable) par prestation, et qui inclut le nettoyage des portes vitrées et du comptoir, le ramassage des déchets, le nettoyage des plans de travail et des éviers de la cuisine et de l’arrière cuisine, le nettoyage des sanitaires, l’aspiration et le lessivage des sols. 
Le conseil municipal accepte ce devis et autorise M. le Maire à le signer, pour les prestations à partir du 8 décembre 2025.

Pour : 8 	          Abstentions : 2                       Contre : 0


DELIBERATION N° 2025/29 : DELIBERATION DE SOUTIEN A LA CHASSE A LA PALOMBE

Vu la directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la conservation des oiseaux sauvages (directive « Oiseaux ») ; 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 424-4, R. 424-9 et R. 424-9-1 ; 
Vu l’arrêté ministériel du 25 septembre 2007 relatif aux conditions de chasse des colombidés dans le département de la Gironde ; 
Considérant la décision de la commission européenne de saisir la Cour de justice de l'Union européenne d'un recours contre la France pour non-respect des dispositions relatives à la chasse de la directive « Oiseaux », en particulier ses articles 8 et 9, risquant ainsi de mettre fin à la chasse traditionnelle de la palombe (pigeon ramier) en palombière ;
Considérant l’incompréhension que suscite cette décision communautaire compte tenu du caractère ancestral de cette activité, de son antériorité par rapport aux dispositions communautaires elles-mêmes, et de l’interprétation faites aujourd’hui de ces dispositions par la commission européenne pour faire condamner cette activité ; 
Considérant que la palombe (pigeon ramier) connaît aujourd’hui une véritable explosion démographique au point de constituer un risque important pour l’agriculture obligeant le préfet de la Gironde à prendre annuellement un arrêté permettant la destruction du pigeon ramier (palombe) sur l’ensemble du département 
Considérant l’importance et l’attachement de nos populations à cette pratique, développée au sein de notre réseau associatif local, porteuse de valeur de vivre ensemble ; 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
- Demande instamment que le Premier ministre intervienne en défense sur ce dossier auprès de la commission européenne pour s’opposer à la saisine de la Cour de Justice de l’Union Européenne. 
- Demande que la stratégie de défense soit construite en collaboration avec les services du ministère de Transition écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la pêche, et de la Fédération départementale des chasseurs de la Gironde ; 
ET DANS CETTE ATTENTE, 
- Emet un avis défavorable sur la décision de la commission européenne de remettre en cause la chasse du pigeon ramier (palombe) au filet ; 
- Apporte un soutien sans réserve en faveur de la chasse de la palombe au filet en palombière, activité cynégétique ancestrale pratiquée au coeur de nos territoires ; 
- Se dit solidaire de l’ensemble des communes qui émettrons un même avis ; 

Pour : 10 	          Abstention : 0                       Contre : 0


MONUMENT AUX MORTS (MISE EN PLACE D’UNE CHAÎNE

Monsieur le Maire précise que la chaîne devant le monument aux morts avait été supprimée, il y a plusieurs années. Il propose d’en remettre une, les membres du conseil ne sont pas favorables.
Le monument va être nettoyé par le personnel de Porte-de-Benauge.

POINTS SUR LES COMMISSIONS

· Routes : les travaux d’enrochement prévus par la CDC, Route des Ardilleyres seront faits plus tard, en même temps que des travaux non prévus qui vont être réalisés à Lugasson.
· SIRPLACES, le syndicat a recruté une apprentie Petit Enfance.


QUESTIONS DIVERSES

· SEMOCTOM : à compter du 1er janvier 2026, le paiement du ramassage des ordures ménagères ne se fera plus à la redevance (nombre de personnes au foyer) mais sur la Taxe Foncière.
· Club house : Florence VAZ fait part aux membres du conseil des matériaux vus chez Leroy Merlin concernant isolation phonique du club house. Il existe des panneaux de feutrine, mais il faudrait mettre entre ces panneaux et le plafond de la laine de bois. Il y aurait environ pour 300 € de fournitures.
Il faut faire un métrage de la pièce.
· Courrier du Club de Football : Monsieur le Maire donne lecture du courrier mail reçu le 14 octobre dernier du Président du club. En effet, il avait interrogé la mairie pour connaître les raisons du non versement de la subvention 2025. M. le Maire avait rappelé le courrier envoyé au club le 13 juillet 2023, témoignant de l’incompréhension du conseil suite à l’arrêt des entrainements sur le terrain de Soulignac, suite à l’absence de réponse de leur part, le conseil municipal avait décidé de ne plus verser la subvention.
· Assainissement bourg : les subventions pour ce dossier deviennent inexistantes. Ce sujet va être abordé lors d’une prochaine réunion du Syndicat de l’Eaux et Assainissement.
· Les tuyaux de récupération de l’eau de pluie de la salle des fêtes sont cassés, M. DUZAN va faire un devis
· Repas des anciens : la date est fixée au 22 février 2026
· Vœux : date fixée au 17 janvier 2026
· Voir auprès de la CDC si elle prête une structure gonflable aux communes

La séance est levée à 20 h 15

Délibérations prises : 2025/25
                                     2025/26
                                     2025/27
			  2025/28
 			  2025/29
                                     
		                   	                                                
